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RÉNOVATION
APPARTEMENT 
DE FONCTION

L’ancien appartement de fonction rénové 
pour devenir un accueil d’urgence…
L’ancien appartement de fonction, situé 
au 1er étage de l’école, autrefois destiné 
à loger l’enseignant et sa famille, n’était 
plus occupé depuis plusieurs mois. La 
décision a donc été prise de le rénover 
et de le rendre plus fonctionnel afi n d’en 
faire un logement d’urgence pour accueil-
lir toute famille en diffi  culté (inondation, 
incendie…). 
Cett e rénovation a permis à des élèves du 
lycée Cantau de mener des travaux pra-
tiques grandeur nature, en travaillant au 
remplacement des sols et des peintures ! 

Un refuge a été aménagé sur le chemin 
Larremendia pour permett re aux véhi-
cules de se croiser en toute sécurité.

Les promeneurs du dimanche ou les ran-
donneurs aguerris vont pouvoir s’autoriser 
une pause plaisir ! A proximité de la ferme 
« Mendiburua », une construction ouverte 
et tournée vers les montagnes vous per-
mett ra désormais de faire une halte, de 
vous mett re à l’abri ou de simplement pro-
fi ter du sublime paysage.                         Ache-
vée très récemment, cett e construction a 
une particularité : les poutres apparentes 
qui soutiennent son toit sont toutes issues 
de la ferme et ont été réutilisées. C’est un 
peu d’histoire à portée de main !

TRAVAUX

LA CAMPAGNE DE 
RÉFECTION DES 
ENROBÉS EST LANCÉE ! 

POUR FAIRE 
UNE PAUSE...

AGENTS MUNICIPAUX

Le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) 
a mis en place une formation en intra sur 2 jours pour le personnel 
des écoles. Le thème était « l’analyse et l’harmonisation des pra-
tiques éducatives ». 
Encadrée par Stéphanie GUINY-LAMARRE, intervenante, cett e 
formation avait 2 objectifs :
•  Amener les professionnels à repérer et à comprendre les besoins 

des enfants pour harmoniser leur posture de travail.
• Développer un accompagnement éducatif, respectueux autour 
d’un projet commun.
Grâce à des échanges riches, vivants et chargés en émotions, des 
idées et des réfl exions ont émergé !

NOS AGENTS ACTUALISENT LEURS CONNAISSANCES

ZOOM UN PEU D’HISTOIRE BUDGET TRANSITION ECOLOGIQUE ECOLES ASSO VIE MUNICIPALE
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NOUVEAU DST

A compter du 1er juillet,  
Patrick ELIZALDE, Technicien, prendra 
le poste de Directeur des Services 
Techniques en remplacement de 
Martin DURRITXAGUE.

Fort de sa carrière de 26 ans dans des 
postes similaires (Cambo-Les-Bains et 
Saint-Pée-Sur-Nivelle), nous sommes 
heureux de vous le présenter.

Il arrive tout souriant et très motivé 
pour nous accompagner dans le 
développement de notre commune !

Une retraite bien méritée !

C’est une figure embléma-
tique de Villefranque qui 
tire sa révérence pour profi-
ter d’une retraite bien méri-

tée ! Martin Durritxague, l’homme à 
tout faire, le « couteau suisse » de la 
commune, pose ses outils pour désor-
mais consacrer du temps à sa famille 
et au bricolage… à la maison !
Même si Martin est officiellement 
retraité depuis le 28 février dernier, 
c’est comme toujours sa générosité 
légendaire et son attachement pro-
fond aux valeurs du service 
public qui lui ont fait accep-
ter de poursuivre son acti-
vité professionnelle deux 
mois de plus, le temps de 
pallier l’arrivée de son suc-
cesseur à la tête des services 
techniques. 
Pour cet enfant de Ville-
franque, passionné de 
handball dans ses tendres 
années, puis de rugby sous le maillot 
de l’Aviron Bayonnais, l’engagement 
et la générosité sont une évidence ! 
Amoureux de son village, chasseur 
émérite, Martin devient agent muni-
cipal à 26 ans, mettant ainsi ses com-
pétences acquises en ébénisterie et 
en moulage de métaux au service de 
la commune. Il faut dire qu’il est plein 
de ressources, et ses mains en or asso-

ciées à ses connaissances et à son sens 
pratique en font un atout inestimable 
pour la commune. 
Régisseur de la Maison pour Tous et 
du trinquet pendant 11 années consé-
cutives, place de concierge qu’il laisse 
en 2000 pour déménager sa petite 
famille dans sa nouvelle maison, c’est 
2005 qui marque un tournant dans 
sa carrière, à la retraite de Bittor : ses 
connaissances, ses compétences, son 
expérience de terrain et ses nom-
breuses qualités humaines en font 

l’agent tout désigné pour 
prendre la tête des services 
techniques. Un poste qu’il 
occupera avec engagement, 
dévouement et générosité 
durant 18 années ! 
Une page professionnelle se 
tourne, mais une nouvelle 
s’ouvre… 
Au nom de Villefranque et 

des Milafrangar, il est temps de remer-
cier Martin Durritxague, pour ses 34 
années de bons et loyaux services, 
pour sa polyvalence, son amour du 
travail bien fait et sa disponibilité sou-
vent au-delà des heures de travail… 
Un homme à l’image de sa carrière : 
engagé, consciencieux, généreux et 
droit.
Tous nos vœux de belle, joyeuse et 
active retraite, Martin !

(Certains vous 
auraient même 
entendu dire à 
Marc : « surtout, 
s’il y a besoin d’un 
coup de main, je 
peux être là… »)

AGENTS MUNICIPAUX

VIE LOCALE

La fête a battu son plein, ce ven-
dredi 3 février après-midi, où 
les enfants des deux écoles de 
la commune se sont retrouvés 

entourés de leurs enseignants et des 
familles pour fêter Carnaval au fronton. 
Un moment de rire, de danse et de plai-
sir à porter son déguisement, avant de 
faire brûler San Pantzar !

Tous au carnaval !

ZOOM UN PEU D’HISTOIRE BUDGET TRANSITION ECOLOGIQUE ECOLES ASSO VIE MUNICIPALE
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En ce 8 mai 2023, c’est sous un soleil 
printanier que se sont retrouvés anciens 
combattants, élus, administrés, jeunes 
et moins jeunes, pour fêter ensemble 
le 78ème anniversaire de l’Armistice de la 
deuxième guerre mondiale. 
Tous venus en simples citoyens, ils 
étaient présents pour honorer la 
mémoire de ceux qui ont sacrifié leur 
vie pour la liberté. 
A l'issue de la traditionnelle cérémonie, 
le non moins traditionnel apéritif offert 
par la municipalité a permis de réunir 
trois figures emblématiques de la com-
mune, les deux maires précédents Mes-
sieurs Larramendy et Dufourcq ainsi que 
l’actuel, Marc Saint- Esteven. 

CÉRÉMONIE 
COMMÉMORATIVE 
DU 8 MAI.

VIE LOCALE

A eux trois, ils représentent 40 années 
de gestion et d’engagement citoyen 
sur la commune ! L’occasion de pouvoir 
les photographier ensemble, donne un 
caractère exceptionnel à ces festivités !

La traditionnelle 
chasse aux œufs de 
Pâques remporte  
un franc succès !

THÉÂTRE

Les plus jeunes ont fait leur chasse aux 
œufs dans l’aire de jeux devant les 
écoles, pendant que les plus grands 
concentraient leurs recherches dans le 
sous-bois, devant la Maison Pour Tous, 
avec autant d’enthousiasme que les 
années précédentes.
Ce petit moment festif s'est terminé 
par un petit apéritif où petits et grands 
ont pu se retrouver et comparer leur 
récolte !!
La commune, organisatrice de l’événe-
ment, remercie tous les participants et 
leur donne rendez- vous l'année pro-
chaine.

Ce ne sont pas moins de 18 comédiens 
de la compagnie “les trois unités” qui 
étaient sur scène ce 13 mai dernier dans 
la Maison pour Tous. 
Venus de Biarritz, ils nous ont régalés 
avec cette représentation inspirée de la 
série “Palace” (J. M. Ribes), rassemblant 
une succession d’innombrables scènes, 
quiproquos, confessions et autres trom-
peries dont étaient témoins les clients et 
le personnel d’un hôtel de luxe. 
Un grand BRAVO à Jeanne Montagné 
et sa Compagnie pour ce moment 
partagé !

Le lundi 10 avril 2023, jour 
férié, n’a pourtant pas été 
l’occasion de faire la grasse 
matinée pour de nombreuses 
familles ! En effet, comme 
chaque année, une chasse 
aux oeufs “municipale” était 
organisée ! 
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COMPTE-RENDU MUNICIPAUX
Extrait de la réunion du conseil municipal 
du 13 DÉCEMBRE 2022 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
La Mairie de Villefranque est installée dans un bâtiment du 
XIXèsiècle, dont l’organisation des locaux ne correspond plus 
aux attendus de l’équipe municipale et à l’évolution des besoins, 
suite à la hausse de population connue et à venir. 
Les surfaces des différents espaces et leurs traitements méritent 
d’être revus pour correspondre à leurs fonctions et améliorer les 
conditions d’accueil des usagers et de travail des personnels. En-
fin, l’accessibilité des personnes handicapées aux espaces rece-
vant du public n’est pas assurée, notamment pour l’étage. 
Par ailleurs, la municipalité est propriétaire de la maison Labia, 
une bâtisse située en proximité immédiate de la Mairie. Le bâ-
timent présente des volumes importants, et suite à la réalisation 
du Pôle de Santé « Osasuna », se trouve désormais libre de toute 
occupation. 
L’équipe municipale souhaite donc réhabiliter ces deux bâti-
ments et les connecter afin d’aménager les 3 fonctions suivantes : 
• Les locaux de la Mairie : remis en valeur et en capacité de ré-
pondre aux besoins actuels et à venir d’une population en crois-
sance. 
• Une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) : dimensionnée 
de façon à accueillir 3 assistantes maternelles et 12 enfants, dans 
des conditions réelles de sécurité, d’hygiène et de confort. 
• Des commerces : de façon à élargir l’offre disponible au cœur de 
la commune, dans un emplacement privilégié. 
Le projet est situé au cœur du bourg de Villefranque, et consti-
tue un emplacement privilégié au centre des convergences de 
flux, favorisant l’extension d’une offre commerciale et de services 
en cœur de village. En effet, les deux bâtiments, objets du pro-
jet, sont délimités au Nord et à l’Est par la Départementale 137, à 
l’Ouest par une zone de commerce incluant une pharmacie, une 
épicerie, une boulangerie et un bar-tabac, et au Sud par la place 
du Fronton. 
Compte tenu de la nécessité de maintenir les services à la po-
pulation pendant toute la durée des travaux, une réalisation en 
deux phases est prévue : 
• Phase 1 : travaux d’aménagement de la maison Labia (environ 
560 m²), avec la réalisation de locaux définitifs pour la Mairie en 
R+1, de la Maison des Assistantes Maternelles en rez-de chaus-
sée et aménagement de l’emprise des commerces et de bureaux 
provisoires permettant la continuité d’activité de la Mairie ; 
• Phase 2 : travaux d’aménagement de la Mairie actuelle (environ 
215 m²), avec la réalisation de locaux définitifs pour la Mairie et 
l’Agence Postale Communale. 

Délibération n°1 : Travaux d’aménagement de la Mairie / Maison 
Labia : approbation du projet et demandes de subventions.

Monsieur le Maire précise que les travaux sont payés par la com-
mune en TTC, mais que l’on récupère le FCTVA à hauteur de 
16.404% du TTC l’année suivante. Il ajoute que, dans le cadre de 
ce projet, des aides seront sollicitées auprès de l’Etat et du Dé-
partement, et il rappelle que la procédure de sélection du maître 
d’œuvre est en cours : la date limite de dépôt des candidatures 
est fixée au 2 janvier 2023 à midi. 

Dépenses Recettes

Nature des dépenses Montant des 
dépenses HT Nature des recettes Montant des

recettes HT %

Foncier (études sol, 
géomètre, diagnos-
tics…) 

25 100 € DETR Mairie 343 678 € 19,98

Frais internes de 
gestion (SPL) 

70 000 € DETR Maison 
Assistantes mater. 95 172 € 5,53

Maîtrise d’œuvre, 
honoraires techniques, 
assurances

203 230 € DETR Commerces 112 356 € 6,53

Travaux 1 321 836 € AAP Département 198 275 € 11,52

Equipements divers 
(mobilier, matériel…)

100 000 €
Fonds propres / 
Emprunt 970 685 € 56,44

TOTAL 1 720 166 € TOTAL 1 720 166 € 100

Délibération n°2 : Attribution du marché à bons de commande 
« Travaux de voirie 2022-2026 » 

Délibération n°3 : Décision modificative de crédits n°4 – budget 
général. 

Délibération n°4 : Budget Principal 2023 : ouverture anticipée 
de crédits – section d’Investissement 

Rapporteur : Bastien DUHALDE 
M. le Maire expose qu’il a organisé une consultation en procédure 
adaptée afin de choisir les entreprises qui réaliseront les travaux de 
voirie de l’accord-cadre à bons de commande 2022-2026. 
Après avoir procédé à l’analyse des offres, et sur proposition de 
la commission travaux réunie le 8 décembre 2022, il est proposé 
d’attribuer le marché à l’entreprise SAS DUBOS TP pour un mon-
tant maximum total de 600 000,00 € HT sur 4 ans.
M le Maire apporte des précisions concernant les offres remises 
par les candidats. Il explique que les membres de la commission 
travaux ont été surpris des différences de prix proposées par les 
4 candidats ayant déposé une offre. Ainsi, entre la SAS Dubos qui 
a emporté cette consultation et le candidat classé 4ème à l’issue 
de l’analyse des offres, la différence de prix va pratiquement du 
simple au double. Il ajoute également que l’intérêt de conclure 
ce marché est de faciliter la commande de travaux et de stabiliser 
les prix, qui sont indexés sur les indices actuels, et révisables à 
chaque bon de commande selon une formule de révision préci-
sée dans l’acte d’engagement. 

Rapporteur : Christian SABAROTS 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter la décision modifica-
tive de crédits n°4 du budget général suivante, pour financer les 
dépenses dont la liste suit. Il s’agit de redéployer des crédits dis-
ponibles au sein de la section d’investissement, afin de pourvoir 
les chapitres et opérations nécessitant un ajustement. 
Opération 116 -Travaux dans les bâtiments communaux : abat-
tage d’une cloison dans la cantine côté petits : 5 708.84 € TTC 
Opération 98 – Création d’une voie de circulation Bourg : paie-
ment du solde du maître d’œuvre : 927.36 € TTC 
Opération 99 – Sécurisation de la RD 137 Arlasia : Solde travaux 
entreprise VRD et maître d’œuvre : 6 983.80 € TTC 
La totalité des crédits d’investissement sont redéployés depuis 
l’opération 108 – Voirie 2022 pour 13 620 €. 
Pour ce qui concerne le fonctionnement, deux situations 
d’agents placés en congés maladie ont connu une évolution qui 
ne pouvait pas être anticipée, qui nécessite donc de redéployer 
2000 € sur le chapitre 012 afin de couvrir les éléments de sa-
laires et cotisations devant être versés pour ces 2 situations. 

Rapporteur : Christian SABAROTS 
Monsieur Sabarrots rappelle à l’assemblée que le Maire peut, 
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Délibération n°5 : Remboursement anticipé du contrat n° 
5263.1.64.160 en forêt communale de Villefranque. Résiliation 
du contrat FFN 

Délibération n°6 : Territoire d’énergie des Pyrénées Atlantiques : 
mise à disposition des installations d’éclairage public liées au 
transfert au Territoire d’Energie des Pyrénées-Atlantiques de la 
compétence « Travaux neufs d’éclairage public »

Rapporteur : Nicole CABANE 
Madame Cabane indique aux membres du Conseil municipal 
que la commune et l’Etat ont conclu le 14/02/1973 un contrat 
n° 5263.1.64.160 de prêt du fonds forestier national (FFN) sous 
forme de travaux exécutés par l’Etat. La créance résiduelle de ce 
contrat est actuellement de 7.703 €.
Le remboursement de créance permettra à la commune d’être 
libérée de toutes les obligations qui lui incombent en vertu de 
ce contrat. Mme Cabane précise que le remboursement anticipé 
de ce prêt constitue une opportunité pour la commune, puisque 
cela nous permettra désormais de percevoir 100% du produit de 
la vente des coupes de bois, alors qu’à ce jour nous versons en-
core au Fonds Forestier National de l’ONF 50% de ce produit. 

jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence 
d’adoption du budget avant cette date, sur autorisation du 
Conseil Municipal, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent. Cette autorisation est néces-
saire lorsque la Commune doit faire face en début d’année à de 
nouvelles dépenses d’investissement ne pouvant attendre le 
vote du budget. Monsieur le Maire expose à l’assemblée que les 
dépenses nécessaires concernées sont :
• L’achat de matériels et équipements divers pour les services 
techniques – programme 2023 : 50 000 €. 
• L’acquisition de mobilier pour les bâtiments communaux – Pro-
gramme 2023 : 20 000 €. -L’acquisition de matériels informa-
tiques et téléphoniques pour les services communaux – pro-
gramme 2023 : 10 000 €. 
• Le lancement du programme de travaux dans les bâtiments 
communaux (hors écoles) - programme 2023 : 30 000 €. 
• Le lancement du programme de travaux dans les écoles – pro-
gramme 2023 : 10 000 € - Le démarrage du programme de 
voirie communale 2023 dans le cadre du marché à bons de com-
mande 2022-2026 : 60 000 € 
Il précise que les crédits correspondants seront inscrits au bud-
get., soit une ouverture de crédits à hauteur de 180 000 €. 
M Sabarots et M le Maire précisent que cette ouverture de cré-
dits n’implique pas une consommation obligatoire des montants 
inscrits, mais ouvre la possibilité, par exemple, d’acquérir dès le 
1er trimestre 2023, du matériel de tonte pour les services tech-
niques (mulching) afin d’anticiper les frais de déchetterie dont la 
commune devra s’acquitter au 1er janvier prochain. 
De même, cette disposition permettra d’engager des com-
mandes de travaux de voirie au nouveau titulaire du marché à 
bons de commande, sans attendre le vote du BP. 

Délibération n°7 : Entretien éclairage public – Gros entretien- 
Programme “Gros Entretien Eclairage Public (Communes) 
2022. Approbation du projet et du financement de la part 
communale -

Rapporteur : Monsieur Joël BISAUTA
M Bisauta précise qu’il souhaiterait approfondir avec le TE64 les 
modalités de gestion du parc de l’éclairage public, notamment 
sur la répartition de la prise en charge des travaux. Il espère éga-
lement que la présente disposition comprend, en plus de la re-

cherche de défaut, la réparation des dispositifs défectueux com-
pris dans le tarif voté. 
En complément des échanges sur l’éclairage public, M le Maire 
adresse ses félicitations à Mme Arnou pour les décorations de 
Noël dans le village. Un sapin lumineux et un candélabre sont 
signalés défectueux. Les services communaux sont informés 
et une intervention est prévue. Les changements de coupure 
d’éclairage public nocturne demandés (22h30 – 6h30) inter-
viendront à compter de ce mercredi 14/12/2022. 

Délibération n°8 : Redevance d’occupation du domaine public 
par les réseaux et installations de télécommunications (RODP 
Telecom)

Rapporteur : Christian SABAROTS 
L’occupation du domaine public routier par des opérateurs de 
télécommunications donne lieu à versement de redevances en 
fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des 
avantages qu’en tire le permissionnaire. 
Depuis les années 2000, un réseau de 12 fourreaux pour la fibre 
optique noire (THD Très Haut Débit) reliant l’Espagne par Hen-
daye à la Région parisienne traverse la commune de Villefranque. 
Ces fourreaux arrivent par Bassussary et traversent la Nive pour 
emprunter le chemin Errepiako Karrika puis le chemin de Belle-
garde sur un linéaire de 1325 mètres, pour arriver sur la RD137 
jusqu’à St Pierre d’Irube. (cf tracé) 
Ces fourreaux ont été installés par la société TELIA SONERA 
France et revendus à la société COVAGE NETWORKS en 2018, 
qui a câblé l’un d’entre eux. 
Au 1er août 2020, la société COVAGE a vendu à la société SI-
PARTECH un des 11 fourreaux vides et cette dernière souhaite le 
câbler. Un arrêté du maire pour permission de voirie devra être 
établi. La société COVAGE reste donc propriétaire de 11 four-
reaux dont 1 est câblé. La permission de voirie du 17 août 2009 
accordée pour les 12 fourreaux et un linéaire développé de 
12*1325 = 15.9 Km, devra être établie. 
Le conseil municipal, doit fixer le montant des redevances à per-
cevoir auprès des opérateurs au titre de l’occupation du domaine 
public par les réseaux de télécommunications. 
Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public 
non routier, les montants de redevances fixés par le gestionnaire 
du domaine public doivent tenir compte « de la durée de l’oc-
cupation, de la valeur locative de l‘emplacement occupé et des 
avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels 
qu’en tire le permissionnaire » tout en ne devant pas excéder 
ceux indiqués dans le texte et reproduits ci-après : 

Artères (en km) Installations radioélectriques
(pylônes, antennes téléphonie 

mobile, armoire technique)

Autres (cabine 
téléphonique, sous 

répartiteur) en €/m²souterain aérien

Domaine 
public 
routier 
communal

42.64 56.85 Non plafonné 28.43

Domaine 
public non 
routier

1 421.36 1 421.36 Non plafonné 923.89

Montants plafonds 2022 infrastructures et réseau de commu-
nications électroniques : 

Le maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum 
le montant des redevances d’occupation du domaine public 
routier dues par les opérateurs de télécommunications. Pour les 
années antérieures, nous pouvons nous référer au tableau réca-
pitulatif des montants. Ainsi, lors de l’instauration de la RODP, il 
convient de comptabiliser l’année en cours et une rétroactivité 
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Délibération n°9 : Décisions du Maire prises en vertu des 
délégations du conseil municipal.

Délibération n°1 : Mise à jour du tableau des emplois.

Délibération n°3 : Signature d’une convention pour la mise à 
disposition temporaire d’un agent de la commune de Saint-Pée 
sur Nivelle. 

Délibération n°2 : Mise en place d’un régime d’astreintes pour 
les services techniques

Questions diverses. 

Date Tiers Objet Total TTC

30/08/2022 Villefranque
Pôle de Santé, Signature d’un bail de 
locaux à usage professionnel : lot n°1 SCM 
Elagarrekin Milafrangan

16/09/2022 Villefranque
Pôle de Santé, Signature d’un bail de 
locaux à usage professionnel : lot n°13 
Mme Rolando

14/10/2022 Villefranque
Pôle de Santé, Signature d’un bail de 
locaux à usage professionnel : lot n°12 
Mme Hamdiken

16/11/2022
Oronoz peinture  

père et fils Gros travaux de peinture école publique 16 593,60 €

24/11/2022 Mozerr signal Signalisation horizontale (marquage au sol) 
+ Travaux abris bus 9 306.66 €

30/11/2022
Goyty Jean sas  

+ smj elec Travaux abattage cloison cantine 5 708.05 €

30/11/2022 ANDREI Travaux appartement école 8 670.00 €

30/11/2022 SMJ ELEC Travaux appartement école 2 765,70 €

06/12/2022 DIONE ET FILS Aménagement container et périphérie 
+Travaux canalisation - voirie 27 946.62 €

06/12/2022 CJ CREATION Appui vélo avec signalétique 3 186,00 €

Emplois concernés
Modalités d’organisation (moyens mis à 

disposition, horaires, périodicité des plan-
nings, obligations de l’agent d’astreinte…)

Modalités de rémunération 
ou de compensation

Filière technique

Responsable des 
services techniques 
Agent spécialisé 
travaux bâtiment 
Agents spécialisés 
en espaces verts et 
réseaux

Périodicité : tous les Week ends de 
l’année 
Horaires : 
Le samedi de 8h à 20h 
Et le dimanche de 8h à 20h Rotation de 
tous les agents du service technique 
Téléphone d’astreinte 
Camion et matériels d’intervention 
Listing des numéros d’urgence 
Lieux d’intervention : voirie, réseaux et 
bâtiments communaux 
Obligation de demeurer à leur domi-
cile ou à proximité

Indemnité d’astreinte d’ex-
ploitation 
Si intervention : 
Indemnité horaire pour tra-
vaux supplémentaires Ou 
Repos compensateur

Samedi ou journée de récup :
37,40€

Dimanche ou jour férié : 
46,55€

Du 15 novembre 2022 au 13 décembre 2022.

1/ Modification du prix de vente du bois de chauffage. 
Lors de la commission Agriculture et Environnement du 08 no-
vembre dernier, il a été proposé de modifier les prix de vente de 
bois de chauffage, à compter du 1er janvier 2023. 
A ce jour, sur la base de la décision du 30 novembre 2021, le prix 
pratiqué est le suivant :
• Longueur fendue en 1 m : 40 € le stère 
• Longueur fendue en 0.5 m : 50 € le stère 
• Livraison : 20 € par voyage. 
Il est proposé modifier le prix de vente du bois appartenant à la 
commune comme suit : - Longueur fendue en 1 m : 50 € le stère 
• Longueur fendue en 0.5 m : 60 € le stère 
Le prix de la livraison restant inchangé. Un maximum de 3 stères 
par foyer devra être respecté. 
2/ Points d’actualité 
• Spectacle de Noël : samedi 17/12/2022 de 15h à 16h à la Mai-
son pour tous. Il y aura un spectacle de clown, la visite du Père 
Noël ainsi qu’un goûter offert à tous les enfants. L’après-midi 
s’achèvera vers 18h. Les élus expriment leur satisfaction de voir 
cette manifestation de retour après 2 années de suspension en 
raison du COVID. 
• 2 décès survenus sur la commune : Mme Vergès, qui était la 
doyenne du village à 102 ans, et M Duguet, 54 ans, dont le décès 
soudain a attristé beaucoup de monde. 
• Date des vœux : 6 janvier 2023. Les vœux aux associations au-
ront lieu le 12/01/23.

Extrait de la réunion du conseil municipal du 28 FEVRIER 2023 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur Le Maire présente les modifications envisagées sur le 
tableau des emplois de la commune : SERVICE ADMINISTRATIF 
– SUPPRESSION DE 2 POSTES 
• Suppression poste de secrétaire de Maire 1ETP 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune de 
Villefranque se doit de préserver la sécurité publique en matière 
de voirie, réseaux et bâtiments communaux. Pour y répondre, 
elle doit assurer des missions de protection et de surveillance 
qui nécessitent la mise en place d’astreintes. En application du 
principe de parité, les personnels territoriaux peuvent bénéficier 
du régime de rémunération ou de compensation des astreintes 
sur le fondement des textes de la fonction publique d’État. 
Le Maire propose au Conseil Municipal d'instituer un système 
d'astreintes pour les agents des services techniques selon les 
modalités suivantes : 

Monsieur le Maire précise que jusqu’à présent, le système en 
place dans notre commune n’était pas un régime d’astreinte à 
proprement parler, et que pour régulariser la situation, il conve-
nait de présenter le projet en CST, ce qui est désormais chose 
faite. Le Maire propose au Conseil Municipal de l'habiliter à ef-
fectuer le choix entre compensation en temps et indemnisation 
en fonction des nécessités de service. 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Le Maire expose au Conseil Municipal le projet d'accueil d'un 
agent employé par la Mairie de Saint Pée Sur Nivelle par l'inter-
médiaire d'une mise à disposition pour assurer les missions de 
Responsable des Services Techniques. 
M le Maire ajoute qu’avant d’être recruté par la commune de 
Villefranque, le responsable des services techniques avait don-
né à son employeur actuel, le Maire de Saint-Pée sur Nivelle, sa 
parole de ne pas quitter les services avant d’avoir assumé une pé-
riode de tuilage avec son successeur. 
C’est pourquoi il n’intégrera définitivement les services de la 
commune qu’au 1er juillet prochain. Dans l’intervalle, à partir du 

de quatre années et de revaloriser chaque année ces montants 
en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs trimes-
trielles de l’index général relatif aux travaux publics 

• Suppression poste responsable administratif 1ETP 
Il précise que ces postes ne sont plus occupés. Ils ont été néces-
saires à un moment donné, notamment pour permettre le tuilage 
entre l’ancienne secrétaire de Mairie désormais à la retraite, et 
la nouvelle DGS. Il n’est plus utile de les conserver dans notre 
tableau des effectifs. 
SERVICE ANIMATION 
• Augmentation temps de travail 0.70 à 0.78 ETP 
M. le Maire précise que cette augmentation de temps de travail 
concerne du ménage supplémentaire pour un agent donnant toute 
satisfaction dans l’ensemble des mission qui lui sont dévolues. 
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Délibération n°4 : Etat récapitulatif 2022 de l’indemnité des 
élus. 

Elus Mandats  
fonctions

Indemnités de toutes natures au titre 
de ces mandats et/ou fonctions Montant brut 

total
Indemnités de 
fonction - brut Autres (4)

SAINT-ESTEVEN 
Marc Maire 23 697,24 € 0 23 697,24 €

ARNOU Colette Adjointe 8 595,60 € 0 8 595,60 €

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Le Maire rappelle qu’il doit être établi chaque année un état pré-
sentant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en 
euros et en brut1, dont bénéficient les élus siégeant au Conseil 
Municipal.
Etat récapitulatif annuel des indemnités des élus pour l’année 
2022 ci-après annexé. 

BISAUTA Joël Adjoint 8 595,60 € 0 8 595,60 €

CABANE Nicole Adjointe 8 595,60 € 0 8 595,60 €

DUHALDE Bastien Adjoint 8 595,60 € 0 8 595,60 €

ESCAPIL-IN-
CHAUSPÉ Jean 
Michel

Adjoint 8 595,60 € 0 8 595,60 €

FOURMEAUX 
Nicole

Conseillère munici-
pale déléguée 5 651,28 € 0 5 651,28 €

LARROUDÉ Patricia Adjointe 8 595,60 € 0 8 595,60 €

Délibération n°5 à 8 : Entretien éclairage public – Gros entretien 
- Programme “Gros Entretien Eclairage Public (Communes) 
2022. Approbation du projet et du financement de la part 
communale - 

Délibération n°9 : Sollicitation d’intervention de l’EPFL pour 
l’acquisition et le portage du secteur « Chemin Bahunenea - AI 
n°90 ». 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil municipal 
que la Commune mène depuis plusieurs années un projet global 
d’aménagement du centre bourg, à travers notamment l’aména-
gement d’espaces publics, la réhabilitation de son patrimoine et 
la réalisation de nouveaux équipements. 
Dans l’objectif de poursuivre cette dynamique de projet et être 
en mesure de continuer à répondre aux besoins de développe-
ment du territoire, la commune a ciblé le secteur dit « Chemin 
Bahunenea » pour se doter d’une réserve foncière structurante 
en centre bourg.
Situé au carrefour des principaux équipements publics existants 
– écoles, Mairie, Trinquet – Bar – Restaurant, fronton, Pôle de 
Santé, aire de jeux, résidence autonomie – la localisation de ce 
secteur et son accessibilité lui confèrent des caractéristiques fa-
vorables à la réalisation de futurs équipements. 
Ainsi, pour se donner les moyens de constituer une réserve fon-
cière à l’échelle du secteur « Chemin Bahunenea » et anticiper la 
réalisation de futurs équipements publics, il est proposé de sol-
liciter l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL) Pays Basque, 
pour engager les négociations avec les propriétaires du secteur, 

en vue de procéder à son acquisition et à son portage foncier, 
dont les modalités seront précisées ultérieurement, via une 
convention de portage dédiée. 
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit d’un terrain appartenant 
à M Ibarrola, qui est situé au cœur du Bourg du village, et que 
suite à rencontre avec le propriétaire, un accord a été donné par 
ce dernier sur le principe du rachat par la commune, pour la ré-
alisation d’équipements communaux, via le portage foncier de 
l’EPFL. Il ajoute que le remboursement ne commencera qu’en 
2024, et qu’une entente autour d’un montant défini a été trou-
vée. Néanmoins, il convient désormais de lancer la procédure 
formellement, avec saisine des domaines pour une évaluation 
précise. Le juste prix se situerait aux alentours de 170 à 180 € le 
m², par comparaison avec les terrains communaux vendus l’année 
passée. Enfin, il précise que dans le cadre de la stratégie d’ac-
quisition foncière communale, d’autres terrains appartenant à M 
Ibarrola, ainsi qu’une large parcelle propriété des consorts De-
moutis et contigüe à l’école privée, doivent également être pris 
en considération.

Délibération n°10 : Commune de Villefranque – Avis préalable 
sur la modification n°1 du Plan Local d’urbanisme de Villefranque 
avant adoption en Conseil Communautaire par la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Villefranque a été approuvé 
le 17 juin 2017 et n’a pas fait l’objet de modification. 
I / L’engagement, l’objet et le contenu du projet soumis à consul-
tations : 
Après environ quatre ans et demi d’application du Plan Local d’Ur-
banisme, il a été considéré qu’il y avait lieu de modifier le docu-
ment afin de procéder à diverses adaptations mineures entrant 
dans le champ d'application de la procédure de modification 
simplifiée définie à l'article L.153-45 du code de l’urbanisme. Ces 
adaptations permettent notamment de remédier à différents pro-
blèmes mis en exergue lors de l’instruction des autorisations du 
droit des sols. 
La procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Ur-
banisme de la commune de Villefranque a été engagée le 8 mars 
2022, pour notamment : 
• Préciser des règles liées à l’aspect architectural des constructions 
(couleur portes/ volets/ bardage, dimensions velux, autoriser toi-
tures terrasses/ vérandas/ serres, types de clôtures, sens du faitage, 
règlementation plus souple pour les abris de jardin de moins de 
20 m², etc.) ; 
• Harmoniser et revoir les règles de recul par rapport à l’aligne-
ment et aux limites séparatives ; Interdire les habitations en zones 
d’activité ; 
• Revoir la règle d’emprise au sol de la zone URc pour les construc-
tions existantes ayant consommé les droits à bâtir pour permettre 
des extensions et annexes ; 
• Permettre le changement de destination d’anciens bâtiments 
agricoles ; 
• Clarifier le règlement d’urbanisme, dont certaines mentions sus-
citent des difficultés d’interprétation ou d’application. 
II / La décision de la MRAE et les avis des PPA : 
Le 6 octobre 2022, la MRAE a décidé de ne pas soumettre ce pro-
jet à évaluation environnementale, l’examen au cas par cas de ce 
projet ayant conclu que ce projet « n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine ». 
Ce projet a par ailleurs reçu l’avis de 3 PPA : 
• 1 avis dans lequel il n’est pas formulé d’observation particulière : 
avis du Département des Pyrénées-Atlantiques du 27 octobre 
2022 ; 

1er mai, il sera mis à disposition par les services de Saint-Pée sur 
Nivelle pour la moitié de son temps de travail, et sera présent à 
Villefranque les matins. 
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• 2 avis favorables sans réserve : avis du Centre National de la 
Propriété Forestière du 22 septembre 2022 et avis du Syndicat 
Mixte du SCoT du 6 octobre 2022. 
III / Le déroulement et le bilan de la mise à disposition du public : 
Le public a été informé des motifs de ce projet et des modalités 
de sa mise à disposition : en amont de sa mise à disposition, par 
voie de presse locale (journal Sud-Ouest : édition Pays Basque 
du 5 novembre 2022) 
• en amont et pendant toute la durée de la mise à disposition, 
par voie d’affichage, au siège de la CAPB (15 av. Foch, Bayonne) 
à compter du 4 novembre 2022, ainsi qu’en divers lieux à Ville-
franque (Mairie ; La Poste ; école ; Maison pour tous ; magasin 
Vival) à compter du 3 novembre 2022. 
Pendant toute la durée de cette mise à disposition : 
• le public a pu consulter le dossier mis à disposition en version 
papier en Mairie de Villefranque ainsi qu’au siège de la CAPB, 
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux ; en ver-
sion numérique sur le site internet de la CAPB (http://www.
communaute-paysbasque.fr) ; ce dossier comportant : le projet 
de modification simplifiée n°1 du PLU de Villefranque tel que 
préalablement soumis à l’examen de la MRAE et des PPA (cf. sa 
présentation synthétique ci-avant) ; la décision de la MRAE et les 
avis des PPA ; l’avis d’information précité. 
• le public a pu formuler ses observations par écrit sur les 2 registres 
papier mis à sa disposition en Mairie de Villefranque (1 registre) 
et au siège de la CAPB (1 registre). 
Durant cette période, le projet n’a pas fait l’objet de remarques 
de la part du public.
IV / La prise en compte de la décision de la MRAE, des avis des 
PPA et des observations du public : 
Au terme de la consultation de la MRAE et des PPA et de la mise 
à disposition du public du projet de modification simplifiée n°1 
du PLU de Villefranque, il apparaît qu’aucun avis n’appelle de 
réponse de la collectivité, ni à faire évoluer le projet. 
V / Le projet prêt à être adopté : 
Au vu de ce qui précède, il n'y a pas lieu d’amender le projet de 
modification simplifiée n°1 du PLU de Villefranque. Ce dossier 
est prêt à être adopté. 
VI / Information des élus : 
Il est précisé que les documents suivants ont été remis aux conseil-
lers municipaux en pièce jointe d’un courriel du 22 février 2023, 
à savoir : 
• La convocation au Conseil municipal du 28 février 2023 ; 
• L’ordre du jour de la séance du Conseil municipal du 28 février 
2023 ; 
• Un dossier contenant le projet complet de modification simpli-
fiée n°1 du Plan local d’urbanisme. 
M. Bisauta précise que suite à des remontées du terrain sur des 
petits éléments réglementaires du PLU, il a été proposé de faire 
quelques modifications légères au règlement du PLU. C’est notam-
ment le cas de quelques règles architecturales sur l’aspect des 
constructions, sur les règles de recul par rapport à l’alignement 
et les limites séparatives, l’interdiction des habitations en zone 
d’activité, revoir l’emprise au sol sur la route des cimes… 
Trois avis ont été donnés parmi les personnes publiques consul-
tées : un avis de non-opposition et deux avis favorables. 
La délibération de modification du PLU sera présentée au Conseil 
Communautaire de la CAPB le 4 mars prochain. 

Délibération n°11 : Renouvellement de l’adhésion de la commune 
au Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
(CAUE) des Pyrénées-Atlantiques 

Délibération n°12 : Attribution d’une subvention pour le finan-
cement d’un voyage pédagogique de lycéens de l’établissement 
d’enseignement Cantau. Nomenclature actes : 7.1 Décisions budgétaires

Délibération n°13 : Aide d’urgence pour les populations victimes 
du double tremblement de terre en Turquie et en Syrie.

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire rappelle qu’en février 2022, le Conseil Munici-
pal a voté l’adhésion de la commune au CAUE 64, organisme à but 
non lucratif, investi d’une mission de service public dont l’action est 
orientée vers la qualité architecturale, urbaine, environnementale 
et paysagère, la préservation de notre environnement et la valori-
sation de notre patrimoine. 
Le CAUE 64 propose notamment des conseils, une aide à la décision 
et un accompagnement des collectivités, une expertise pour les 
projets de territoires, la formation et l’information des élus et des 
professionnels, des actions culturelles et pédagogiques de sensi-
bilisation, mais aussi des conseils gratuits auprès des particuliers. 
Il est proposé de renouveler l’adhésion à cet organisme pour l’an-
née 2023. Le montant de l’adhésion prend en considération le 
nombre d’habitants et le potentiel fiscal, et s’élève (140€+540€) 
à 680 € pour l’année 2023, 
M le Maire rappelle qu’en cas de désaccord avec des particuliers 
sur des interprétations d’urbanisme, on peut aller chercher du 
conseil et prendre un avis auprès du CAUE. Cela peut également 
avoir un intérêt dans le cadre des préconisations de l’ABF.

Monsieur le Maire quitte la salle. 
Rapporteur : Jean-Michel ESCAPIL-INCHAUSPE 
Dix élèves scolarisés en classe de Terminale Bac Professionnel 
Aménagement et Finition du Bâtiment du Lycée polyvalent Can-
tau à Anglet, vont partir avec quatre de leurs enseignants pour 
un séjour pédagogique et humanitaire au Maroc, du 4 au 11 mars 
prochain. 
Ce projet, conçu en partenariat avec « Génération Créative », 
association locale qui fournira peinture et outillage, consiste à 
mettre en peinture et décorer la Maison de l’Etudiant d’Ouled 
Aissa, qui accueille les jeunes de milieux défavorisés. 
De plus, les élèves partiront avec une dotation en matériel scolaire 
ou avec un chèque de l’association Enea World, qui lutte contre 
l’illettrisme par le don de fournitures scolaires. 
Les participants au voyage ont mis en place des actions de finan-
cement pour réduire le coût du voyage, telles que des ventes de 
pâtisseries ou de sacs en toile. Le projet a également été retenu 
par le Rectorat pour l’attribution d’une bourse de mérite de l’inno-
vation aux projets internationaux. Considérant que dans le cadre 
de travaux de remise en état du logement de fonction de l’école 
publique de la Commune, les lycéens de ce même établissement 
et leurs enseignants se sont particulièrement investis, tout en pro-
posant des conditions tarifaires très favorables, Monsieur Escapil 
Inchauspé propose d’attribuer une subvention de 400 € afin 
de participer au financement de ce projet, en remerciement de 
l’intervention effectuée sur la remise en état de l’appartement 
communal. 

Rapporteur : Jean-Michel ESCAPIL-INCHAUSPE 
A la suite du double séisme meurtrier qui a touché le 6 février 
2023 le Sud de la Turquie et le Nord Ouest de la Syrie, faisant 
à date près de 40 000 victimes, le ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères (MEAE) a activé le fonds d’action extérieure 
des collectivités territoriales (FACECO) afin de fédérer les initia-
tives de solidarité de ces dernières avec les populations victimes. 
Il s’agit d’un fonds de concours géré par le Centre de crise et de 
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Délibération n°14 : Mise en œuvre du partage du produit com-
munal de la taxe foncière sur les propriétés bâties des nouvelles 
zones d’activités économiques communautaires, dans le cadre 
du pacte financier et fiscal de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque.

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Dans le cadre de l’action visant à accompagner le financement 
des opérations d’aménagement communautaires, notamment de 
développement économique, le pacte financier et fiscal intercom-
munal, adopté le 9 juillet 2022, prévoit d’organiser un partage plus 
cohérent des nouvelles recettes fiscales issues d’investissements 
portés par les budgets de la Communauté d’Agglomération, dans 
le cas spécifique des opérations d’aménagement des Zones d’Ac-
tivités Économiques (ZAE). 
Par une délibération du 10 décembre 2022, le Conseil Commu-
nautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque a ainsi 
fixé le cadre du partage du produit communal de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties au sein des nouvelles ZAE communau-
taires. Ces contributions fiscales, acquittées par les propriétaires 
de locaux implantés sur ces zones, viendront participer au finance-
ment des dispositifs d’appui au développement économique, ainsi 
qu’aux dépenses d’entretien et de renouvellement des équipe-
ments des ZAE. Le pacte financier et fiscal intercommunal a prévu 
d’instaurer le partage du produit communal de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties à hauteur de 50%, levé sur les seules 
constructions à venir des nouvelles zones d’activités économiques 
communautaires (création / extension). 
Au vu de ce qui précède, le Conseil municipal est invité à approu-
ver le reversement à la Communauté d’Agglomération Pays basque 
de 50% du produit communal de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties au sein des nouvelles zones d’activités économiques (créa-
tion / extension) Après avoir écouté M le Maire dans ses explica-
tions complémentaires et en avoir débattu, le Conseil Municipal 
à l’unanimité décide : 
• De se prononcer contre les termes du rapport proposé. 
M le Maire expose le régime fiscal en place pour les zones d’acti-
vités de la Communauté d’Agglomération, détentrice de la com-
pétence Développement économique. 
Le Conseil municipal de Villefranque avait délibéré pour approu-

Délibération n°15 : Décisions du Maire prises en vertu des délé-
gations du conseil municipal.

Date Tiers Objet Total TTC

22/12/2022 Villefranque Fixation du prix de vente du bois 
communal.

30/12/2022 Famille LISSARAGUE Renouvellement de concession  
familiale pour 30 ans 225 €

30/12/2022 M. et Mme LAMOTHE Renouvellement de concession  
familiale pour 30 ans. 225 €

09/01/2023 CAR Bayonne Camion VW Crafter – Services techniques 43 900 €

12/01/2023 SMJ Elec / GOYTY Jean Travaux cantine école 13 683.85 €

12/01/2023 CJ Création Achat appuis vélos + signalétique 3 186 €

16/01/2023 COLLECTIVITÉ SERVICE Achat tables et chaises cantine 9 106.42 €

1/02/2023 CHUNKY  
ARCHITECTURE

Attribution d’un marché public de maîtrise 
d’œuvre conclu par le biais d’une 
procédure adaptée : restructuration et 
extension de la Mairie et Maison Labia

116 400 €TTC 
(97 000 €HT)

2/02/2023 M. et Mme VIVIER Renouvellement de concession  
familiale pour 30 ans. 225 €

17/02/2023 DIONE et Fils Situation finale intempéries 2021 49 176 €

22/02/2023 ETCHEPARE EURL Reprise busage depuis entrée Cuyaubère 9 915.17 €

ver le reversement de la Taxe d’aménagement dans les nouvelles 
zones économiques à hauteur de 100%, dans le cadre des dispo-
sitions convenues au travers du Pacte financier et fiscal. 
Par ailleurs, en tant qu’aménageur, l’Agglomération perçoit la CFE 
en plus de la taxe d’aménagement. Reste la question de la taxe 
foncière bâtie. La commune a besoin de cette taxe pour finan-
cer les politiques publiques communales. En outre, quand il se 
produit certains incidents sur les zones économiques comme 
Duboscoa (poste de refoulement par exemple), la commune doit 
assumer des problèmes : techniques, de circulation ou autres… 
La proposition de l’agglomération est de récupérer 50% de la 
foncière, mais M le Maire propose à son conseil municipal de 
voter contre cette délibération, car nous avons besoin de cette 
ressource. De la même manière, quand la zone économique 
Duboscoa. II a été réalisée, le risque politique, la négociation 
avec les propriétaires, la compensation des terres agricoles ont 
été portés et assumés par la municipalité.

soutien (CDCS) du MEAE. Il permet aux collectivités territoriales 
françaises qui le désirent, d’apporter une aide d’urgence aux vic-
times de crises humanitaires à travers le monde. C’est l’unique 
outil de l’Etat donnant la possibilité aux collectivités territoriales 
françaises de répondre rapidement et efficacement aux situations 
d’urgence. Le FACECO assure aux collectivités territoriales fran-
çaises que les fonds engagés seront utilisés avec pertinence eu 
égard à la situation d’urgence concernée et au terrain, qu’ils seront 
gérés par des experts de l’aide humanitaire d’urgence et que leur 
utilisation sera scrupuleusement tracée. Il garantit également une 
visibilité de la contribution des collectivités territoriales françaises. 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter une aide d’urgence 
d’un montant de 1 000 € au profit du Fonds d’action extérieure 
des Collectivités Territoriales (FACECO). 
M. Cabezas interroge l’utilisation qui sera faite de cette contribu-
tion par le FACECO. Il est donc précisé que les contributions sont 
dirigées vers un centre de crise et de soutien, qui confie les fonds 
à des experts de l’aide humanitaire d’urgence, et qu’une traçabi-
lité des aides apportées est assurée. Il s’agit du seul outil de l’Etat 
donnant la possibilité aux collectivités de contribuer aux situations 
d’urgence de la sorte. Le montant de la participation est laissé à 
l’appréciation des collectivités souhaitant faire acte de solidarité. 

16/ Questions diverses.

1/ Dispositif de recueil : conventions COMEDEC et ANTS. 
M le Maire informe que nous avons reçu l’accord de la Préfecture 
pour mettre en place un dispositif de recueil, sous 8 à 10 semaines, 
pour pouvoir traiter les cartes d’identité et passeports en Mairie. 
Mme Fargues a défendu le dossier et s’est impliquée pour mener 
à bien ce projet. 
Sur la côte Basque 5 dispositifs en plus ont été décidés : St Pierre 
d’Irube, Boucau, Biriatou, Bayonne et nous. Nous assumerons les 
frais, et l’Etat financera quelques travaux en complément. C’est une 
très bonne nouvelle pour les milafrangars d’offrir ce service en plus. 
Il faut donc que le Maire signe ces conventions pour la mise en 
place du dispositif 
2/ Taxe spéciale d’équipement LGV Grand Projet Sud-Ouest. 
Cette taxe va nous tomber dessus à tous. Ce ne sont pas les 
communes mais les particuliers qui vont la payer. Selon certaines 
sources, elle se monterait à 4 ou 5 € par foyer, mais selon d’autres 
sources elle pourrait aller jusqu’à 7 ou 8 €, prélevés sur la taxe 
foncière. Le dispositif est questionnable, car paient la taxe les 
habitants situés à moins d’une heure d’une future gare LGV. C’est 
le cas de Villefranque par rapport à la gare de Dax. 
La taxe est mise en place alors même que le budget prévision-
nel pour les lignes Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax n’est pas 
encore clôturé.En plus de cette TSE, l’Etat rajoute la TAR : Taxe 
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Délibération n°1 à 15 : Approbation des Comptes de Gestion 
2022 et des budgets 2022-

Délibération n°16 : Fiscalité Directe Locale : vote des taux  
d’imposition 2023 

Délibérations n°17 à 21: Budget Principal : Approbation du  
Budget Primitif 2023 

Extrait de la réunion du conseil municipal du 28 MARS 2023 
Le détail est consultable sur le site de la mairie. 
Les résumés sont édités de façon plus lisible dans la partie “ 
finances” de ce journal.

Délibération n°22 : Attribution des subventions 2023 d’un  
montant inférieur à 23 000 € 

Rapporteur : Colette ARNOU 
Montant versé 

2022
Montant proposé 

2023

Ametza Ikastola 4 400 € 4 800 €

Anciens combattants 450 € 1 800 €

APE Ecole publique 3 925 € 3 926 €

APEL Irumendi 3 300 € 3 300 €

Délibération n°23 : Attribution des subventions 2023 d’un mon-
tant supérieur à 23 000 € et signature d’une convention d’objec-
tifs et de moyens avec les associations bénéficiaires 

Mme Arnou attire l’attention des membres du Conseil sur quelques 
situations particulières. Les anciens combattants ont demandé à 
bénéficier en 2023 de l’équivalent de 3 années de subventions 
communales cumulées (il avait été convenu de porter à 600 € 
le montant annuel), soit 1 800 €, afin de pouvoir organiser une 
animation de type loto pour financer l’association. De plus, cet 
événement contribuera à animer le village. 
Mme Arnou évoque également la situation de l’association spor-
tive Milafranga, à laquelle il est proposé d’attribuer 400 €, qui est 
une structure nouvellement créée, que la municipalité souhaite 
encourager. Enfin, elle précise la situation du comité des fêtes, qui, 
après une année 2022 exceptionnelle, n’a pas souhaité demander 
de subvention municipale pour 2023, préférant fonctionner sur 
les bénéfices réalisés. C’est donc à leur demande qu’aucune sub-
vention ne leur est attribuée, et le geste de solidarité vis-à-vis des 
autres associations qu’ils ont fait mérite d’être souligné et félicité.

Rapporteur : Jean-Michel ESCAPIL-INCHAUSPÉ 
1/ SUBVENTION VERSÉE A L’OGEC 
Cette subvention résulte d’une obligation inscrite dans la loi DEBRÉ 
de décembre 1959, qui impose aux communes de prendre en 
charge le fonctionnement des écoles privées en contrepartie de la 
prise en charge des salaires des enseignants de ces établissements 
par l’État. Le calcul de la subvention se fait à partir du coût de l’élève 
externe scolarisé à l’école publique. 
Par délibération n°17 (vote du budget 2023) le Conseil Municipal 
a fixé la participation aux frais de fonctionnement de l’école privée 
pour l’année 2023 à 88 320 € correspondant à : 
Coût de l’élève externe de l’école publique : 690 € 
Nombre d’élèves à l’école privée Sacré-Cœur : 128 
Forfait communal à verser : 690 * 128 = 88 320 € 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que lorsque le montant annuel 
d’une subvention dépasse 23 000 €, la commune a l’obligation de 
conclure une convention avec l’association qui en bénéficie. Cette 
convention doit définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisa-
tion de la subvention attribuée. La subvention votée par l’assemblée 
à l’association OGEC SACRÉ COEUR qui gère le fonctionnement 
de l’école privée dépasse ce seuil. 
M. le Maire propose donc à l’assemblée un projet de convention 
avec l’association répondant aux obligations légales. 
La somme sera versée en trois échéances à savoir : 
• échéance 1, 15 mai 2023 29 440 € 
• échéance 2, 15 juin 2023 29 440 € 
• échéance 3, 1er octobre 2023 29 440 € 
2/ SUBVENTION VERSÉE A NIMINOAK : 
M. le Maire précise que lors de la création du centre de loisirs, la 
commune avait le choix entre créer un centre de loisirs communal 
ou un centre de loisirs associatif. La CAF avait, à l’époque, conseillé 
à la commune de créer un centre de loisirs associatif. Pour l’exercice 
2022, une subvention de 71 350 € avait été votée, répartie en 3 
versements :
• échéance 1 15 mai 2022 31 050 € 
• échéance 2 30 mai 2022 20 150 € 
• échéance 3 30 juin 2022 20 150 € 
Seuls les deux premiers versements ont été effectués en 2022 (soit 
51 200 €), en raison d’une modification du mode de financement 
des structures de loisirs par la Caisse d’Allocation Familiales. 
Jusqu’en 2021, la commune percevait le versement des prestations 
de la CAF au travers du Contrat Enfance Jeunesse. Cette prestation 
était entièrement reversée à Niminoak par le biais de la subven-

ASEP (Association Sportive Ecole Publique) 200 € 250 €

Asso pour l’enseignement aux enfants malades
Pays Basque / Sud Landes 80 € 80 €

Association Sportive Eskulari 800 € 800 €

Association sportive Milafranga - 400 €

Banque Alimentaire 800 € 900 €

Bizi Berria 400 € 400 €

Cadre de Vie 100 € 100 €

Comice Agricole 200 € 200 €

Entzun Ikus – Gure Irratia 500€ 500 €

Errobiko Lagunak 400 € 400 €

Handisport Pays Basque 200 € 250 €

Ikas Bi Lehendakaria 200 € 200 €

Judo Club Milafranga 466 € 350 €

Kimua 800 € 800 €

Leinua 800 € 800 €

Milaguntza 300 € 300 €

OISO 350 € 350 €

On Egin (Gym volontaire) 350 € 350 €

Prévention Routière 60 € 60 €

Société des chasseurs de Villefranque 300 € 300 €

Sokorritzaileak 100 € 100 €

19 481 € 21 716 €

Additionnelle Régionale pour le financement complémentaire 
de la LGV. Un complément d’information sera apporté ultérieu-
rement sur le sujet. 
3/ Appel des Maires de Bayonne, Irun et Bordeaux pour la moder-
nisation d’urgence de la ligne ferroviaire Bordeaux-Irun. 
Parallèlement, un appel avait été lancé par les Maires d’Irun, Bor-
deaux et Bayonne pour la modernisation urgente de la ligne ferro-
viaire Bordeaux-Irun. On ne sait pas si cela court-circuitera la LGV. 
Ils ont demandé le soutien des Maires de la Région, et M le Maire 
a signé cet appel. En complément, le CADE propose un question-
naire, qui sera relayé à l’ensemble du conseil municipal, permettant 
également de se positionner sur le sujet. Les élus sont invités à le 
renseigner, cela ne prend que très peu de temps.
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Délibération n°24 : Convention Territoriale Globale (CTG) : signa-
ture d’un accord-cadre avec la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) pour le pôle Nive-Adour 

tion, augmentée de la participation communale. La mise en place 
d’une Convention Territoriale Globale sur le pôle Nive-Adour par 
la CAF a pour conséquence un versement direct des prestations 
aux bénéficiaires. C’est pourquoi en 2022, l’Association Niminoak 
ayant perçu plus de 26 K€ de prestations par la CAF, la Commune 
n’a pas eu besoin de verser la dernière échéance de subvention 
telle que convenue. Par ailleurs, le montant du versement de la CAF 
s’avérant supérieur à la dernière échéance de subvention commu-
nale, il a été convenu avec les membres du bureau de l’Association, 
que la subvention communale 2023 serait minorée de 3 000 € 
supplémentaires, afin de rester dans les mêmes proportions de 
participation communale. Aussi, pour la subvention Niminoak 2023, 
il est proposé de l’établir sur la base du calcul ci-dessous : 
• Subvention 2023 = Montant subvention votée 2022 – Montant 
prestation CAF versée directement – 3 000 € de « trop versé » 
2022. 
Soit : Subvention 2023 = 71 350 € - 26 000 € - 3 000 € = 42 350 € 
Par délibération n°17 (vote du budget 2023), le Conseil Municipal 
a fixé la participation aux frais de fonctionnement de l’association 
NIMINOAK pour l’année 2023 à 42 350 €, soit une diminution de 
29 000 € par rapport au vote 2022, a vu des éléments explicatifs 
détaillés ci-dessus. 
La somme sera versée en deux échéances à savoir : 
• échéance 1, 15 mai 2023 21 175 € 
• échéance 2, 30 juin 2023 21 175 € 

Rapporteur : Patricia LARROUDÉ 
La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) est un partenaire majeur 
pour les collectivités, notamment en matière de services petite 
enfance et enfance. 
En parallèle des prestations de services accordées aux équipements 
portés par la Communauté d’Agglomération Pays Basque (crèches, 
LAEP et accueils de loisirs), des dispositifs contractuels complètent 
le partenariat entre les collectivités et la CAF : précédemment les 
Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) et désormais les Conventions 
Territoriales Globales (CTG). Plusieurs CEJ dont celui du pôle Nive 
Adour, sont arrivés à terme au 31/12/2021. Un travail d’élaboration 
de CTG a dont été engagé, en tenant compte des spécificités de 
ce nouveau dispositif : - Contrairement au CEJ, la CTG couvre l’en-
semble des champs de la branche famille de la CAF : au-delà des 
domaines de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, le 
partenariat est ainsi élargi à l’accompagnement à la parentalité, à 
l’accès aux droits et inclusion numérique, à l’accompagnement des 
familles, à l’animation de la vie sociale, et au logement / cadre de vie. 
- Plus qu’une convention, la CTG pose un cadre politique de réfé-
rence dans les domaines concernés, et constitue une démarche stra-
tégique partenariale visant à élaborer un projet social de territoire, 
pour le maintien et le développement des services en réponse aux 
besoins des familles. 
• Sur le plan financier, le montant des enveloppes financières accor-
dées au fonctionnement des services ainsi qu’aux postes d’ingé-
nierie et de coordination sont globalement maintenus, cependant 
leurs modalités d’attribution et de versement évoluent (versement 
direct aux gestionnaires de bonus de territoire CTG, notions de 
coordonnateur de projet et de coopérateur CTG) 
C’est en cohérence avec ces nouvelles orientations qu’a été élaborée 
la CTG du pôle Nive Adour. Soumise à l’approbation du Conseil 
Permanent, la CTG du pôle Nive Adour a été construite sur la base 
d’un diagnostic de territoire partagé, auquel d’autres partenaires 

institutionnels et acteurs du territoire ont été appelés à contribuer. 
Cet exercice a permis d’identifier des problématiques, des enjeux 
et des priorités, à partir desquels des plans d’actions pourront être 
établis, sur les différents champs thématiques de la CTG. 
Ces démarches ont permis d’aboutir aux projets de Conventions 
Globales Territoriales proposés en annexe, réunissant l’ensemble 
des composantes du projet finalisées à ce jour (convention, dia-
gnostic, liste des équipements et services soutenus, modalités de 
pilotage et d’évaluation) qui viennent poser le cadre et le contenu 
du dispositif pour la période 2022 – 2026. 
Par ailleurs, vient s’adosser à cette CTG : 
• Une convention d’objectifs et de financement portant sur le pilo-
tage du projet de territoire – chargé de coopération CTG : celle-ci 
définit sur la période 2022 – 2023 les modalités de financement 
des postes dédiés au pilotage, à l’animation et à la coordination des 
actions et des projets mis en œuvre par la Communauté d’Agglo-
mération sur la base des moyens d’ingénierie et de coordination 
préexistants pour les différentes CTG en cours (5,07 ETP, pour un 
cofinancement maximum de 100 062 €), qu’il convient aussi d’ap-
prouver.

Délibérations n°25 et 26 Electrification Rurale. Approbation du 
projet et du financement de la part communale

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Lors du conseil municipal du 7 décembre 2021 (Question n°3), la 
Commune de Villefranque a délibéré pour solliciter un fonds de 
concours auprès de la Communauté d’Agglomération Pays Basque 
pour la zone de bien vivre au bord de la Nive. Ce fonds de concours 
a été attribué par la Communauté d’Agglomération, pour un mon-
tant de 43 695.57 €. Or, dans les éléments examinés en vue de 
l’attribution de cette aide, une erreur concernant l’assiette subven-
tionnable du projet a été constatée. 
D’un projet initial évalué à 91 616.15 €HT, le montant des travaux a 
été revu à la baisse à hauteur de 89 422.36 €HT. 
Si le montant du fonds de concours demeure inchangé, il apparaît 
nécessaire de rectifier le plan de financement du projet comme suit : 

Délibération n°28 : Rapport de la délibération n°8 du 9 juillet 
2020 : Cession de terrain à la commune par l’Association Diocé-
saine de Bayonne 

Délibération n°27 : Modification de la délibération n°3 du 7 
décembre 2021 : sollicitation d’un fonds de concours pour l’amé-
nagement de la zone de bien vivre au bord de la Nive et signature 
de la convention correspondante avec la Communauté d’Agglo-
mération Pays Basque 

Assiette 
 subvetionnable HT

Fonds de concours 
CAP Autres subventions Reste à charge 

de la commune

89 422.36 € 43 695.57 € - 45 726.78 €

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Lors de la création du rond-point de Poyloberria sur la route dépar-
tementale 137 et des aménagements des abords, les travaux ont été 
réalisés sur une partie de la propriété de l’Association Diocésaine de 
Bayonne. La commune souhaitait donc faire le nécessaire auprès du 
propriétaire afin de régulariser le foncier. 
Or, par délibération n°05-009 du 25 novembre 2022, la Commission 
permanente du Département des Pyrénées-Atlantiques a délibéré sur 
l’acquisition par ses soins de l’intégralité de ces parcelles cadastrées 
AK 333, AK 1075, AK 1077 et AK 1079. 
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BON À SAVOIR

Le Contrat d’Engagement Jeune 
• Un diagnostic initial approfondi permett ant de 
mieux comprendre la situation du jeune, ses moti-
vations et compétences, ses diffi  cultés d’accès à 
l’emploi durable et ses souhaits en matière d’emploi.
• Un parcours intensif et personnalisé pouvant 
durer jusqu’à 12 mois (prolongeable jusqu’à 18 mois 
pour les jeunes les plus éloignés de l’emploi), avec 
au minimum 15 à 20 heures d’activités par semaine 
tout au long du parcours, comprenant des actions 
individuelles, collectives et en autonomie encadrée.
• La possibilité de bénéfi cier de l’ensemble de 
l’off re de services de Pôle emploi et des Missions 
Locales. 
• Un suivi par un conseiller référent dédié, jalonné 
de points réguliers.
• Le versement d’une allocation pouvant aller 
jusqu’à 520 € par mois en fonction de l’âge du 
bénéfi ciaire, de ses ressources ou celles de son foyer 
et à la condition du respect des engagements de 
son contrat.
• La mise à disposition d’une application numé-
rique pour faciliter la relation entre le jeune et son 
conseiller.

QU’EST-CE QUE LE CONTRAT 
D’ENGAGEMENT JEUNE CEJ ?

On prépare 
les jobs d’été ! 

Le Contrat d’Engagement 
Jeune s’adresse aux jeunes de 
16 à 25 ans révolus, (ou 29 ans 
révolus lorsqu’ils disposent 
d’une reconnaissance de la qua-
lité de travailleur handicapé), 
qui ne sont pas étudiants, ne 
suivent pas une formation 
et présentent des difficultés 

d’accès à l’emploi durable. En 
vigueur à compter du 1er mars 
2022, le Contrat d’Engagement 
Jeune propose à ces jeunes un 
accompagnement individuel et 
intensif profondément renou-
velé, dans un cadre exigeant, 
avec un objectif d’entrée plus 
rapide et durable dans l’emploi. 

JEUNES

Si vous souhaitez travailler 
dans le cadre du BAFA dès l’été 

prochain, c’est possible, en vous 
inscrivant dès maintenant à la 

formation et en vous rapprochant 
des organisateurs d’accueil de 

loisirs ou de centres de vacances.
C’est un tremplin vers les métiers 

de l’animation. Le BAFA est 
accessible dès 16 ans sans limite 

d’âge. Ce diplôme non profes-
sionnel permet d’encadrer des 

accueils collectifs de mineurs 
de manière occasionnelle, des 

séjours de vacances, accueils de 
loisirs ou de scoutisme.

D’INFOS 

Comment s’inscrire pour passer le BAFA ? Il faut d’abord se rendre sur 
le site jeunes.gouv.fr (une autorisation parentale est nécessaire pour 
les moins de 18 ans). Les stagiaires ont ensuite le choix entre plusieurs 
organismes disposant d’une habilitation pour débuter leur formation. 

Une formation en trois étapes
#1 Le cursus Bafa démarre par une 
session de formation générale théo-
rique, qui dure 8 jours pour acquérir 
la théorie et les notions de base sur 
les fonctions d’animation. 

#2 Il faut ensuite valider un stage 
pratique de 14 jours qui peut être 
effectué en accueil de loisirs, en 
séjour de vacances (colo) ou un 
accueil de scoutisme. 

#3 La dernière étape de la formation 
permet de compléter les connais-
sances acquises lors des 2 premières 
étapes.

• Approfondir une thématique : 
handicap, petite enfance, 
grands jeux… durant une session 
d’approfondissement d’au minimum 
6 jours.
• Choisir d’acquérir des 
compétences spécifi ques dans un 
domaine spécialisé (voile, canoë-
kayak, surveillance de baignade). 
La session de qualifi cation s’étale, 
quant à elle, sur 8 jours. 

Vous pouvez :  
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LA BIBLIOTHÈQUE
PASSE À 

L’HEURE D’ÉTÉ

BON À SAVOIR

L'été est propice à la lecture, alors 
détendez vous avec François Bourdin, 

Marie de Palet, Christian Signal, 
Gilbert Bordes etc... Mais aussi avec 

les romans policiers ou autres… 
En juillet et en août, la bibliothèque 

passe aux horaires d'été et sera 
ouverte de 18h à 19h30 les mercredis 

et les vendredis. 
Nous att endons votre visite 

avec plaisir…
PS : 1 ou 2 bénévoles seraient 

les bienvenus pour épauler 
les 2 titulaires en place.

Organisé par la mairie. 
À 21 h au fronton de Villefranque 
l’association niminoak tiendra 
un stand buvett e, vente de 
sandwichs… 
À partir de 19h30

Cinéma en 
plein air gratuit

SAMEDI 5 AOÛT

La Mairie souhaite att irer l’att ention 
sur le non-respect du Code de la 
route en matière d’arrêts et station-
nements gênants (Article R417-10).
Une augmentation de cett e inci-
vilité a été constatée sur notre 
commune à plusieurs endroits.
Au-delà de l’infraction qui est passible 
de contravention et/ou de mise en 
fourrière, il est important de penser à 
la sécurité de chacun d’entre nous.

STATIONNEMENT 
GÊNANT ET INTERDIT

Les automobilistes doivent éviter 
de s’arrêter et de se garer :
• Sur les voies réservées aux piétons
•  Sur les bords de route (devant les clôtures ou 

les haies)
• Sur tout emplacement empêchant la visibilité 
des panneaux ou la signalisation au sol
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Vous cherchez un photographe 
professionnel qui améliore votre 
image avec des photos et vidéos 
drone ? Découvrez Stéphane 
Michaux l'artisan photographe 
installé à Villefranque.
Services : pros et particuliers, 
reportage, portrait, mariage, 
drone, entreprise, immobilier, 
paysage, formation, et décoration 
intérieure.
www.stephanemichaux.com
stephanemichaux@yahoo.fr
06 20 33 75 41

C’EST NOUVEAU 
À VILLEFRANQE

PHOTOGRAPHE

L’atelier couture NBV, situé à 
Villefranque vous propose ses 

services en couture, repassage, 
retouches, ourlets, fermetures

DEVIS GRATUIT 
au 07 66 34 07 16
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TOUT L'APRÈS MIDI

VENEZ EN ROSE !

Stands facteurs de risque et facteurs protecteurs
Rencontre avec des professionnels de santé
Rencontre avec les associations d'accompagnement des personnes atteintes de cancer et leurs proches aidants
Atelier sport santé
Atelier diététique
Explications mammographie : pour détecter au plus tôt un cancer du sein, sont recommandées :

Dès 25 ans une palpation une fois par an par un professionnel de santé
De 50 à 74 ans, une mammographie tous les 2 ans

À l'arrivée et tout l'après-midi : visitez le "Village j'agis pour ma santé"
ateliers de prévention et de dépistage du cancer du sein.

MILAFRANGA EN R   SE

N'oubliez pas : dépister, c'est toute l'année !

*L'intégralité des bénéfices sera reversée à la ligue contre le cancer.

Marche solidaire ouverte à toutes et tous pour promouvoir
l'importance de la prévention et du dépistage du cancer du sein.

SAMEDI 14 OCTOBRE 2023
RASSEMBLEMENT 15H

dès 13h30 : accueil des participants
15h : échauffement
15h30 : départ des marches depuis
le parking des commerces

1,2 km : accessible aux PMR
7,6 km : sur les traces du Gaindi

Inscriptions : 5€* sur place dès 13h30
Cadeau pour les 200 premiers inscrits
Gratuit pour les -12 ans

2 circuits :

Restauration* :
taloa, frites
planches de charcuterie

Cocktail rose* sans alcool

Animations

Grande tombola*

Pour clôturer la journée,
soirée à la maison pour tous avec

LA SOIRÉE

Professionnels du
pôle de santé OSASUNA
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✂
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CARNET

DÉCÈS 
JANVIER 
DURCUDOY Jean-Pierre
TOUCOULLET Gabriel
FEVRIER
GAUTIER Claude
LARRAMENDY Marie veuve 
MORAND
AVRIL
LARRE Jean, Baptiste

NAISSANCES
JANVIER
DUHALDE Hodei
FEVRIER 
BARACCHINI Rose
BRIDIER Lena
HAUET Iris
MARS 
BESSOU Charlotte
LABEYRIE Lucien
MASO Paul
VALLÉE DARMENDRAIL Ambre
PEREIRA Ava
AVRIL 
DUCHEN Juliette
GILLET Maël
HAMELIN BOUARD César

MARIAGES 
FEVRIER
GUILLAT Mickaël  
et BOUDINET Aïnhoa

En prévention des pics caniculaires 
de l’été et afin de pouvoir intervenir 
auprès des personnes fragiles, le CCAS 
de Villefranque met en place une veille 
saisonnière. Ces personnes sont invi-
tées à s’inscrire ou se réinscrire au plus 
tôt dans le registre de recensement. 
Pour cela, il suffit de compléter le cou-
pon-réponse ci-contre et de l'envoyer 
à la mairie. À la suite de votre inscrip-
tion, vous recevrez un questionnaire 
complémentaire dont la confidentialité 
est garantie.
Le recueil de ces informations est enca-
dré par la loi du 30 juin 2004 du code 
de l’action sociale et de ses familles. 
Elles sont destinées à être communi-
quées au préfet pour la période du 
1er juillet au 31 août 2023, en cas de 
déclenchement du Plan d’Alerte et 
d'Urgence.

SE PRÉMUNIR GRÂCE AU PLAN NATIONAL  
DE CANICULE (PNC)
Vous-même ou l’un de vos proches, êtes âgé(e) de plus de 65 ans ou 
handicapé(e) et vivez seul(e) à votre domicile. Inscrivez-vous sans tarder sur  
le registre du CCAS de la commune.

A compléter et à retourner à la Mairie avant le 30 juin 2023.

Nom :....................................................................................................................  

Prénom.................................................................................................................

Date de naissance :................................................................................................

Adresse :...............................................................................................................

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

Télèphone :

Mail :....................................................................................................................

Demande à figurer sur le registre nominatif du CCAS
❏ OUI ❏ NON 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et 
de suppression des données personnelles vous concernant.

COUPON RÉPONSE
✂

LE SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023 
à partir de 12h30.
Merci de confirmer votre 
présence à M. Olivier SAUSSIE 
au 0626022891 ou à M. Thierry 
DIONE au 0686580639 avant  
le 4 septembre 2023.

REPAS POUR  
CEUX NÉS  
EN 1973
Vous êtes nés en 1973, on vous 
attend au Restaurant Eskularia à 
Villefranque,



LES CONTACTS UTILES 
HARREMAN BALIAGARRIAK

Mairie de Villefranque

L’agenda de Villefranque
Milafrangako agenda

Dimanche 11 juin
Course & randonnée Milafrangan Gaindi 

Samedi 24 juin
Fête de l’école publique 

Samedi 1er juillet
Fête de l’école privée

Séance cinéma de plein-air 
Samedi 5 août 

Fêtes de Villefranque 
du 24 au 27 aôut

Rentrée scolaire 
lundi 4 septembre

Course UFOLEP au circuit Bellevue 
16 & 17 septembre

Sortie des aînés au Col Gamia  
et vallée de l’Hergaray 

Jeudi 19 octobre 

Mairie de Villefranque - 65, route de Saint-Pierre d’Iru-
be - 64990 VILLAFRANQUE
Notre journal est sur 3 parutions : janvier/février ; 
mai/juin ; septembre/octobre

Vous voulez faire paraître une info ?
Envoyez-nous vos articles à 
guremilafranga@gmail.com AVANT LE 15 septembre
www.villefranque.fr

Autres N° utiles 
École publique : 05 59 44 92 27 
ecole-villefranque@wanadoo.fr 
École du Sacré-coeur : 05 59 44 91 94
sacre.coeur64@wanadoo.fr 
Cantine / Garderie : 05 59 44 89 45 / 07 66 43 88 56 
Centre de Loisirs : 06 20 27 49 63 
TAXI : AGUR Sandrine 07 69 00 46 46 
Bibliothèque : le mercredi et vendredi de 17h à 18h30 
Relais Paroissial : Permanences à Argizabal - mardi et jeudi 
matin de 9h30/11h30 
Déchetterie : Lundi, mercredi et samedi 9h/12h - 14h/18h
Vendredi : 14h/18h00 - fermée le mardi, le jeudi et les 
jours fériés. 
Ne pas oublier un justificatif de domicile.

MAIRIE de VILLEFRANQUE www.villefranque.fr
accueil@villefranque.fr
Tél. : 05 59 44 93 13 - Fax : 05 59 44 95 63 
Secrétariat du lundi au vendredi de 8h30/12h-13h/17h
Rencontres sur RDV avec M. Le Maire et les adjoints :
M. SAINT-ESTEVEN Marc (Maire)
Mme LARROUDÉ Patricia (affaires sociales - scolaires - petite 
enfance - cantine, garderie)
M. BISAUTA Joël (Urbanisme et réseaux) 
Mme ARNOU Colette (Sports - jeunesse – culture - associations), 
M. DUHALDE Bastien (Voirie - réseaux d’eaux pluviales - travaux - 
bâtiments communaux).
Mme CABANE Nicole (Communication, Agriculture et 
environnement)
M. ESCAPIL-INCHAUSPÉ Jean-Michel (Finances) 

Agence postale communale : du lundi au samedi, 
9h30/12h00 - 05 59 59 51 85 
N° UTILES Urgences :
Gendarmerie d'Ustaritz : 05 59 70 37 22
N° UTILES Urgences & Santé
• Pharmacie BONNET 05 59 15 85 62 - Fax: 05 32 00 64 
03 - Lundi au vendredi : 9h00/13h00 et 14h45/19h30 
Samedi : 9h00 à 13h00 - pharmaciedevillefranque@
gmail.com https://www.pharmacie-de-villefranque.fr/
• Pôle Santé Osasuna : 
Dentiste : Mme BONNEBAIGT 05 59 59 94 61 
�Médecins : 05 59 44 95 44 : Mme GAFSI-MARTIN, M. 
GOSSMANN, M. POBEL 
Infirmière ASALEE : 06 17 10 66 46
Masseur-kinésithérapeute Ostéopathe :  
05 59 70 06 41 M. MARCIACQ, Mme GEHIN-ARRATE, 
M. LANDAGARAY, M. FILLEUL. 
Orthophoniste : Mme Camille ROLANDO :  
06 33 07 46 10 ou 05 59 03 63 90
Ostéopathe Adultes-Bébés : Mme Manon DRAGON  
06 08 66 85 22
Cabinet Infirmières : 05 59 44 96 52 Mme GODARD, 
Mme CACHENAUT, Mme HABANS
Pédicure-Podologue et Réflexologie Plantaire : Mme 
HAMDIKEN : 06 10 46 56 65 ou 05 59 31 10 01 
Cabinet Infirmier ARANTZETA : 05 59 44 97 53
	 - Mr SUHARRART JF : 06 66 67 36 69
	 - Mr VAN OVERMEIRE : 06 83 35 96 15
	 - Mr FRANQUET B. : 06 07 49 44 10


